
 

Délibération du  24 juin 2005              

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Bilan des acquisitions et des cessions foncières et immobilières décidées en 2004 

par la CAGB 

 

 

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président  

 

La loi 95-127 du 8 février 1995 (relative aux marchés publics et délégations de service public) prévoit 

pour les EPCI :  

- la tenue d’un débat annuel de l’assemblée délibérante sur le bilan de la politique foncière ; 

- l’obligation de faire précéder toute cession immobilière d’une délibération motivée, prise au 

vu d’un avis du service des Domaines ; 

- l’annexion au compte administratif du bilan et d’un tableau des cessions effectuées au cours 

de l’année écoulée. 

  

En conformité avec cette loi, la CAGB présente le bilan des acquisitions et cessions foncières et 

immobilières réalisées et décidées au cours de l’année 2004. La présente délibération sera annexée 

au compte administratif de l’année 2004. 

  

Les grands principes d’une politique foncière de l’agglomération de Besançon. 

  

En 2003, les acquisitions foncières de la CAGB ont été réalisées d’une part dans le cadre des 

opérations d’aménagement engagées (Entrée est, assiette foncière de la maison des 

microtechniques), d’autre part dans le cadre d’une politique  de maîtrise foncière échelonnée sur des 

projets d’aménagement futurs, notamment en ZAE (Andiers, Portes de Vesoul). 

  

Durant l’année 2004, la CAGB perpétue une politique foncière basée sur le court et le moyen terme 

au vu de ses projets.  

Le court terme se traduit par l’acquisition des propriétés de l’emprise foncière de l’aire de grand 

passage des gens du voyage, située sur la commune de Thise, conformément au schéma 

départemental des gens du voyage.  

  

Le moyen terme se traduit par la poursuite des acquisitions en vue de la maîtrise foncière préalable à 

la création des ZAE des Andiers à l’est, des Portes de Vesoul à l’ouest, ainsi que de la mise à 

disposition d’une offre locative attractive à l’ouest (Zone franche), au profit des entreprises de 

l’agglomération, tel qu’il est inscrit au Contrat d’Agglomération signé le 12 février 2004.  

  

Enfin, les transferts de compétences en cours conduisent à des besoins propres en locaux, plus 

important pour la CAGB, et à l’acquisition de surfaces immobilières nouvelles sur les lieux de son 

siège, dans le centre d’affaires « la City ». 

  

La CAGB ne prévoit pas, dans le cadre de sa politique foncière, de réserves à long terme. 

 

Le Conseil de Communauté prend connaissance du bilan des acquisitions et des 

cessions foncières et immobilières décidées en 2004 par la CAGB 

 

  Pour extrait conforme,  

   

  Le Président  

Rapport adopté à l’unanimité :  

Pour : 97 

Contre : 0 

Abstention : 0  
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